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Nous avons interronml)u l'histoire de la vénérable basilique
à l'année 1 n19 : c'est le temps où François arrivait en Orient
avec ses compagnons. Mais à quel moment les fils (lu Séralhin
d'Assise pénétraient.ls dans ce sanctuaire pour en inaugurer la
garde? Ici encore nous nous heurtons à un redoutable point
d'interrogation. Pour l'élucider dans la mesure du possible, in-
terrogeons de nouveau le T. R d l'ère Mareellin de ('ivezza :
ce savant historien (les missions franciscaines va nous lroduire
des pie es imuportaites:

"est d'abord, nous dit il, le firnan du sultan Hibart, appelé
le scharat dEgypte, l'an de lhégire oo et de jésus-('hist 122
qui reo'nnait les droits de propriété ainsi que les institutions et
fondations des religieux de saint François au dedars et au
dehors de Jérusalem; 'est ensuite le firman rendu la imèe
année par le mêm- souverain et. défendant aux moines gri'-s
de vivre a ee les religieux de saint François dans l-s sanctuaires
et lieux d'habitations (le Ceux-ci ; e est el troisiène lieu le lir-
iman, tojours di mête souverain et de la mmene année, qui in
terdit aux moines grecs d'insulter et de molester les religieux de
saint Fran is et, confirmant le premier, reconnait les dits reli-

gieux comimte propriétaires de tous les sanctuaires et fondateurs
absolus <le ces institutions et s/'Nircuz/cmw/ Giizenis et iaitres d T

'r'-s .Sanrt-Ipu e, libres de célébrer leuis cérémnies sacrées
sans que personne puisse les emipecher de ihire les provision,
nécessaires à leur entretien. »

1 )e ces Tois documents conservés dans les archives de Terre.
Sainte, dlu Machame de Jérusalem et du ( ommîissariat (le Terre
Sainte à Constantinople, il résulte que les Freres-Mineurs occu-

paient Ls Iieux Saints et notamment le Saint-Sépulcre dès
l'année 1223, qu'ils v étaient déjà en butte aux tra<asserit s des
dissidents et qu'ils étaient considérés par la puissance oiuv-

raine comme possesseurs légitimes et incontestés (les sanctuaires.
Or, une situation si bien assise n'est pas l'teuvre d'un jour
elle ne <'établit que successivement, peu à peu, et suppose une

prise de possession remontant à une date antérieure. Nous ne se-
rons don: pas téméraires ci estimant que les Frères- M ineurs ont
été introduits dans ces lieux vénérables, soit par saint François
lui-même, soit peu après son départ, par son successeur dans
le gouvernement de cette lointaine mission, Benoit d'Arezzc.


